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PORTES OUVERTES SUR LA WILAYA DE SKIKDA

Une cacophonie !
BLIDA

L’UGCAA fait campagne
anticipée pour Bouteflika

L’Union générale des commerçants et
artisans algériens (UGCAA) a réuni, hier, à la
salle Mohamed-Touri, ses adhérents pour les
inciter à voter Bouteflika lors de la prochaine
élection présidentielle.

Faisant campagne anticipée, le représentant
de cette union n’a pas caché ses intentions
quant au choix du futur président puisqu’il va
l’encenser et tenter de mettre en exergue ses
réalisations durant les deux mandats écoulés.

Cette réunion qui s’est déroulée sans le
directeur de campagne de Bouteflika, en la
personne de Achour Rachid, n’a pas suscité un
grand intérêt chez les présents qui n’étaient pas
très nombreux. Pour Salah Souilah, secrétaire
national de l’UGCAA, le soutien de son
association pour Bouteflika ne doit pas être
considéré comme une sollicitation pour éponger
les dettes des commerçants à l’instar de celle
engagée à l’endroit des agriculteurs, mais tout
simplement un acte de civisme pour lequel ils
doivent s’inscrire.

Il est de même pour le secrétaire de wilaya de
Blida de cette union qui a tenu à sensibiliser ses
adhérents à aller tous voter pour Bouteflika.
Toutefois, à cet appel, les présents sont restés
cois, n’affichant aucun enthousiasme.

Karima B.

SIDI-BEL-ABBÈS
Des caisses de collecte 

de fonds pour Ghaza 
au niveau des agences

Le C-RA de Sidi-Bel-Abbès a enclenché
dernièrement une campagne de solidarité pour
Ghaza avec la vente de timbres au niveau des
établissements scolaires, des établissements de
formation et des cités universitaires. Une autre
campagne de solidarité avec le peuple
palestinien a aussi été entamée à laquelle ont
collaboré Algérie-Poste, le CPA et la Cnep, par le
dépôt de caisses pour la récolte de fonds au
niveau de leurs agences respectives et qui a pris
fin le 11 mars dernier.

Le C-RA poursuit en parallèle les actions
inscrites dans son programme. En dehors de la
formation de secouristes qui se fait
périodiquement, la commission secours et
secourisme a lancé, depuis la semaine dernière,
la formation des groupes d’intervention avec des
procédés type «Equipier». Cette formation vise à
installer des réflexes rapides et coordonnés
chez le groupe pour une meilleure efficacité
commune lors de l’intervention.

Par ailleurs, la commission droits de l’homme,
qui est présidée par M. Boucetla du barreau de
Sidi-Bel-Abbès, envisage au cours de la
deuxième semaine du mois de mai 2009
d’organiser, en collaboration avec la faculté de
droit de l’université Djilali-Liabès de Sidi-Bel-
Abbès et le conseil national du C-RA, un
séminaire ayant pour thème «Le droit
international humanitaire».

A. M.

Un jeune homme meurt
électrocuté

Un jeune homme répondant aux initiales de
H. M., âgé de 26 ans est décédé dans la journée
de lundi passé au niveau des UMC de CHU de
Sidi-Bel-Abbès après avoir reçu une décharge
électrique. La victime qui vaquait à sa besogne à
l’intérieur des hangars de poules pondeuses,
situés sur la route de Tessala (SBA), a été
électrocutée. Gravement brûlée, elle a été
évacuée vers les UMC, et malgré une rapide
prise en charge par les urgentistes, elle
décèdera.

A. M.

Les citoyens ont bloqué
la route Hassi El-Ghella-
Hammam Bou-Hadjar sur
une distance de plus de 20
m à l’aide de pneus brûlés
et  divers objets (troncs
d’arbres, pierres...) de
manière à empêcher toute
circulation menant vers
Hassi El-Ghella, Aïn-El
Arba et Hammam Bou-
Hadjar. Les manifestants
dont la plupart  sont des
jeunes ont agi  après un

accident de la circulation
causé par un chauffard qui
a renversé un enfant âgé
de 7 ans et  pris la fuite en
direction de Aïn El-Arba.
Les citoyens de la localité
de Aïn-El-Beïda ont à
maintes reprises demandé
aux autorités locales de la
commune de Hammam
Bou-Hadjar de mettre en
place des ralentisseurs sur
cette route qui longe deux
écoles primaires mais leur

demande est restée lettre
morte. Cette fois-ci, les
habitants ont bloqué la
route pour exiger qu’on
leur installe des
ralentisseurs. Hier, le
chauffard qui à bord d’un
véhicule de marque Cielo
roulait à toute allure a
renversé l’enfant vers la
sortie de Hassi El-Ghella
avant de prendre la fuite.
Ce sont les riverains qui
ont évacué le blessé vers
les urgences de l’hôpital de
Hammam Bou-Hadjar.
L’arrivée de la

Gendarmerie nationale
dans la petite localité a
permis aux protestataires
de revenir au calme et de
rouvrir la route.

Le chauffard a été
arrêté par la Gendarmerie
nationale de Aïn El Arba
qui a dressé un barrage
aussitôt qu’elle a été
informée par la garde
communale de la localité. 

Il a été remis à la G.N.
de la ville de Hammam
Bou-Hadjar territorialement
compétente.

S. B.

La paisible localité de Aïn-El-Beïda distante de 6
km de Hammam Bou-Hadjar est sortie de son calme
dimanche après-midi.

AÏN-TÉMOUCHENT

Un enfant renversé : les citoyens bloquent 
la route à Aïn El-Beïda

L'objectif principal est de
mettre en relief les
réalisations et les
perspectives des dire-ctions
de l'exécutif et des
institutions publiques et
parapubliques impliquées
dans le développement
local, à l'instar de l'EPLF, la
Cnap, la CAM et quelques
opérateurs économiques
privés.

Les organisateurs ont
opté pour la formule
expositions et projections
vidéo. Un public assez
nombreux est venu
s'intéresser de très près à
ce qui se passe dans leur
wilaya. 

Une désorganisation a
été constatée sur les lieux,
à cause de l'exiguïté de la
salle. Le fait d'installer    des
tableaux d'affichage   a
donné lieu à un

encombrement sans pareil,
il est difficile de se déplacer
de risque de les faire
tomber. Souvent, on ne
trouve  personne pour
expliquer aux curieux les
statistiques présentées. 

Cela est expliqué
sommairement par le fait
que l'inauguration officielle
n'a pas été faite par le wali.
Des directions importantes,
à l'exemple de la direction
de l'administration locale,
sont fondues dans la
masse. 

Des relents de
clochardisation sont à
relever également, des
fruits et légumes ont été
placés au sein de la salle,
alors que le mieux aurait été
de les mettre dans la cour,
dans des tentes
spécialement aménagées.
L'information est distillée à

doses homéopathiques. Ne
sont également avancés
que les détails relatifs à
l'exposition. «Il ne faut pas
sortir du cadre», nous
répond notre interlocuteur. 

Concernant les chiffres,
les bilans mettent en relief
logiquement la période
2005-2009, soit celle du
mandat du wali Tahar
Melizi. 

Les crédits de payement
engagés,      dans le cadre
des programmes
centralisés, programmes
décentralisés et ceux
communaux de
développement, sont re-
spectivement de l'ordre de
7 401 122 388,11 DA ;
9 748 604 537,92 DA ;
13 766 863 316,16  et
16 483 726 217, 23 DA.
L'amélioration urbaine a vu
la réservation d'une AP de
l'ordre de 4,855 milliards de
dinars. 

Les engagements s'élè-
vent à 2 961 620 000 DA,

les paiements à
1 072 080 000 DA. 

En matière de
raccordement au gaz
naturel, dans le cadre du
PQLS (programme
quartiers et lotissements
sociaux), 60 km ont été
accordés à la wilaya de
Skikda, dont 38,817 km
réalisés, soit 65%.

L'opération a nécessité
160 millions de dinars et
touché 1 014 foyers. 

Dans le cadre du
renouveau agricole, 28,7
milliards de centimes ont été
dégagés durant 2008. 

Les aides accordées aux
communes qui sont dans le
besoin sont estimées, quant
à elles, à 1 632 580 521 DA
durant la période 2004-
2009, dont une grande partie
destinée au renforcement du
transport scolaire, 70 bus
ont été acquis permettant de
couvrir le déficit en la
matière. 

Zaid Zoheir

Des journées portes ouvertes sur la wilaya
de Skikda ont été organisées à la salle Aïssat-
Idir du 16 au 18 de ce mois. 

MALADIES RESPIRATOIRES À BATNA

En attendant la promulgation du décret exécutif
pour la protection des tailleurs de pierre

Lors des 18es journées de
pneumo-phtisiologie tenues les
10 et 11 du mois en cours, la
Société algérienne de pneumo-
phtisiologie a décerné le Prix
national de la matière au docteur
Ali Hamizi de Batna pour son
travail sur la silicose chez les
artisans tailleurs de pierre de
T’kout.

Cette étude a été présentée par le
Dr Hamizi A. à l'occasion de
plusieurs congrès nationaux et
internationaux, ce qui lui a valu des
distinctions, entre autres, le prix
maghrébin (Tunisie-décembre 2007)
et bien sûr le prix national cette
année. Notons qu’une rencontre
nationale sur la silicose a été
organisée en avril 2008 à Batna par
la Société algérienne de pneumo-
phtisiologie à laquelle avaient
participé des experts nationaux et
étrangers en plus des représentants

de quinze ministères. A l’issue de
ses travaux, des recommandations
réglementant le métier de tailleur de
pierre et la nécessité des mesures
de protection respiratoire
indispensables répondant aux
normes scientifiques et
réglementaires. Une commission
nationale a été chargée du dossier
pour la promulgation d’un décret
exécutif à cet effet.

Le Dr Hamizi est triste du fait que
le décret n’a toujours pas vu le jour.
Il dira qu’il n’est pas possible
d’interdire cette activité de «tailleur
de pierre» qui absorbe une grande
partie du chômage dans la région de
T’kout de par la création d’emplois
directs et indirects. Il a recensé lors
de ces travaux de recherche entre
1 000 et 1 200 artisans tailleurs de
pierre exerçant à travers le territoire
national dont 50% sont atteints par la
silicose à divers degrés de gravité.

Le Dr Hamizi est catégorique : la
maladie ne se manifeste qu’au stade
de complication et n’a de remède
que la prévention. Il dira pour
conclure que les tailleurs de pierre,
qui continuent à s’exposer par
l’inhalation de fortes concentrations
de poussières, développent des
formes particulièrement graves de
silicose. Quarante parmi eux (34 de
T’kout, 4 d'Inoughissen et peut-être
d’autres ailleurs en Kabylie) sont
décédés. Les tailleurs de pierre
méritent une attention particulière et
une protection urgente.

L’action globale du travail
scientifique n’aura de sens qu’avec
la promulgation de ce décret
réglementant cette activité «lucrative
certes, mais qui ne peut être exercée
sans une protection respiratoire
répondant aux normes scientifiques
et réglementaires».

Mohamed Houadef


